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RUBRIQUE 1: IDENTIFICATION DE LA SUBSTANCE/DU MÉLANGE ET DE LA SOCIÉTÉ/L’ENTREPRISE
1.1. Identificateur de produit
Nom du produit : Prefa Falzgel

1.2. Utilisations identifiées pertinentes de la substance ou du mélange et utilisations déconseillées

Utilisations identifiées pertinentes
Fonction ou catégorie d'utilisation : Produits d’étanchéité

Utilisations déconseillées
Pas d'informations complémentaires disponibles

1.3. Renseignements concernant le fournisseur de la fiche de données de sécurité

Fabricant
Sunchem AB
Box 69
S-433 21 Partille Sweden
T +46 31 447310 - F +46 31 449581 
E-mail: b.p@sunco.se / d.s@sunco.se

Fournisseur
PREFA Schweiz
Farbstrasse 31
CH-8800 Thalwil/ZH - Schweiz
T +71 952 68 19 - F +71 952 68 69
office.ch@prefa.com 

1.4. Numéro d’appel d’urgence

Pays Organisme/Société Adresse Numéro d'urgence
Suisse Tox Info Suisse Freiestrasse 16

8032 Zürich
145

RUBRIQUE 2: IDENTIFICATION DES DANGERS
2.1. Classification de la substance ou du mélange

Classification selon le règlement (CE) N° 1272/2008 [CLP]
Flam. Liq. 3 H226 

Texte complet des classes de danger et des phrases H : voir rubrique 16

2.2. Éléments d’étiquetage

Etiquetage selon le règlement (CE) N° 1272/2008 [CLP] 
Pictogrammes de danger (CLP) :

GHS02

Mention d'avertissement (CLP) : Attention
Mentions de danger (CLP) : H226 - Liquide et vapeurs inflammables
Conseils de prudence (CLP) : P210 - Tenir à l’écart de la chaleur, des surfaces chaudes, des étincelles, des flammes 

nues et de toute autre source d’inflammation. Ne pas fumer
P301+P312 - EN CAS D’INGESTION: appeler un CENTRE ANTIPOISON ou un médecin 
en cas de malaise
P241 - Utiliser un équipement  antidéflagrant
P280 - Porter des gants de protection/des vêtements de protection/un équipement de 
protection des yeux/un équipement de protection du visage
P303+P361+P353 - EN CAS DE CONTACT AVEC LA PEAU (ou les cheveux) : Enlever 
immédiatement tout vêtement souillé ou éclaboussé. Rincer la peau à l'eau 
P304+P340 - EN CAS D’INHALATION: transporter la personne à l’extérieur et la maintenir 
dans une position où elle peut confortablement respirer
P403+P235 - Stocker dans un endroit bien ventilé. Tenir au frais
P501 - Éliminer le contenu/récipient dans un centre de collecte de déchets dangereux ou 
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spéciaux, conformément à la réglementation locale, régionale, nationale et/ou internationale
Phrases EUH : EUH066 - L'exposition répétée peut provoquer dessèchement ou gerçures de la peau

2.3. Autres dangers
Autres dangers qui n’entraînent pas la 
classification

: Aucun(es) dans des conditions normales.

Cette substance/mélange ne remplit pas les critères PBT du règlement REACH annexe XIII
Cette substance/mélange ne remplit pas les critères vPvB du règlement REACH annexe XIII

RUBRIQUE 3: COMPOSITION/INFORMATIONS SUR LES COMPOSANTS
3.1. Substances
Non applicable

3.2. Mélanges

Nom Identificateur de produit % Classification selon le 
règlement (CE) N° 
1272/2008 [CLP]

Naphta lourd (pétrole), hydrotraité; Naphta hydrotraité à point 
d'ébullition bas
(Note P)

(N° CAS) 64742-48-9
(N° CE) 265-150-3
(N° REACH) 01-2119463258-33

25 - 50 Flam. Liq. 3, H226
Asp. Tox. 1, H304

Texte complet des phrases H: voir section 16
 

RUBRIQUE 4: PREMIERS SECOURS
4.1. Description des premiers secours
Premiers soins général : Ne jamais administrer quelque chose par la bouche à une personne inconsciente. En cas 

de malaise consulter un médecin (si possible lui montrer l'étiquette).
Premiers soins après inhalation : Faire respirer de l'air frais. Mettre la victime au repos.
Premiers soins après contact avec la peau : Enlever immédiatement les vêtements contaminés. Rincer la peau à l’eau/se doucher. 

L'exposition répétée peut provoquer dessèchement ou gerçures de la peau.
Premiers soins après contact oculaire : Rincer immédiatement et abondamment à l'eau. Consulter un médecin si la douleur ou la 

rougeur persistent.
Premiers soins après ingestion : Rincer la bouche. NE PAS faire vomir. Consulter d'urgence un médecin.

4.2. Principaux symptômes et effets, aigus et différés
Symptômes/effets : Aucun symptôme spécifique noté.
Symptômes/effets après inhalation : Des concentrations élevées de vapeurs peuvent provoquer: migraine, nausées, vertiges.
Symptômes/effets après contact avec la peau : L'exposition répétée peut provoquer dessèchement ou gerçures de la peau.
Symptômes/effets après contact oculaire : Des éclaboussures dans les yeux peuvent provoquer des irritations.
Symptômes/effets après ingestion : L'ingestion peut provoquer nausées, vomissements et diarrhée.

4.3. Indication des éventuels soins médicaux immédiats et traitements particuliers nécessaires
Pas d'informations complémentaires disponibles

RUBRIQUE 5: MESURES DE LUTTE CONTRE L’INCENDIE
5.1. Moyens d’extinction
Moyens d'extinction appropriés : Utiliser les moyens adéquats pour combattre les incendies avoisinants. Mousse. Poudre 

sèche. Dioxyde de carbone. Eau pulvérisée. Sable.
Agents d'extinction non appropriés : Ne pas utiliser un fort courant d'eau.

5.2. Dangers particuliers résultant de la substance ou du mélange
Danger d'incendie : Liquide et vapeurs inflammables.
Danger d'explosion : Peut former des mélanges vapeur-air inflammables/explosifs.
Produits de décomposition dangereux en cas 
d'incendie

: Oxydes de carbone (CO, CO2). Hydrocarbures.

5.3. Conseils aux pompiers
Instructions de lutte contre l'incendie : Refroidir les conteneurs exposés par pulvérisation ou brouillard d'eau. Soyez prudent lors 

du combat de tout incendie de produits chimiques. Eviter que les eaux usées de lutte contre 
l'incendie contaminent l'environnement.

Protection en cas d'incendie : Ne pas pénétrer dans la zone de feu sans équipement de protection, y compris une 
protection respiratoire.
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RUBRIQUE 6: MESURES À PRENDRE EN CAS DE DISPERSION ACCIDENTELLE
6.1. Précautions individuelles, équipement de protection et procédures d’urgence
Mesures générales : Ecarter toute source d'ignition. Prendre des précautions spéciales pour éviter des charges 

d'électricité statique. Pas de flammes nues. Ne pas fumer. Voir la rubrique 8 en ce qui 
concerne les protections individuelles à utiliser. Assurer une ventilation adéquate, surtout 
dans les endroits fermés.

Pour les non-secouristes
Procédures d’urgence : Eloigner le personnel superflu.

Pour les secouristes
Equipement de protection : Fournir une protection adéquate aux équipes de nettoyage.
Procédures d’urgence : Aérer la zone.

6.2. Précautions pour la protection de l’environnement
Eviter la pénétration dans les égouts et les eaux potables. Avertir les autorités si le liquide pénètre dans les égouts ou dans les eaux du domaine 
public.

6.3. Méthodes et matériel de confinement et de nettoyage
Procédés de nettoyage : Absorber le produit répandu aussi vite que possible au moyen de solides inertes tels que 

l'argile ou la terre de diatomées. Recueillir le produit répandu. Stocker à l’écart des autres 
matières.

6.4. Référence à d'autres rubriques
Voir section 8. Contrôle de l'exposition/protection individuelle.

RUBRIQUE 7: MANIPULATION ET STOCKAGE
7.1. Précautions à prendre pour une manipulation sans danger
Dangers supplémentaires lors du traitement : Manipuler les conteneurs vides avec précaution, les vapeurs résiduelles étant inflammables.
Précautions à prendre pour une manipulation 
sans danger

: Se laver les mains et toute autre zone exposée avec un savon doux et de l'eau, avant de 
manger, de boire, de fumer, et avant de quitter le travail. Assurer une bonne ventilation de 
la zone de travail afin d'éviter la formation de vapeurs. Pas de flammes nues. Ne pas fumer. 
Prendre des mesures de précaution contre les décharges électrostatiques. Ne pas utiliser 
d'outils produisant des étincelles.

7.2. Conditions d'un stockage sûr, y compris d'éventuelles incompatibilités
Mesures techniques : Suivre des procédures de mise à la terre appropriées pour éviter l'électricité statique. Mise à 

la terre/liaison équipotentielle du récipient et du matériel de réception. Utiliser du matériel 
électrique/de ventilation/d’éclairage antidéflagrant.

Conditions de stockage : Stocker dans un endroit bien ventilé. Tenir au frais. Maintenir le récipient fermé de manière 
étanche. Conserver dans le récipient initial.

Matières incompatibles : Sources d'inflammation. Rayons directs du soleil. Sources de chaleur. Voir la section 10 
consacrée aux matériaux incompatibles.

Lieu de stockage : Liquides inflammables.

7.3. Utilisation(s) finale(s) particulière(s)
Pas d'informations complémentaires disponibles

RUBRIQUE 8: CONTRÔLES DE L’EXPOSITION/PROTECTION INDIVIDUELLE
8.1. Paramètres de contrôle

Naphta lourd (pétrole), hydrotraité; Naphta hydrotraité à point d'ébullition bas (64742-48-9)
Suisse Nom local Naphtha (Erdöl) mit Wasserstoff behandelte, 

schwere
Suisse VME (mg/m³) 300 mg/m³
Suisse VME (ppm) 50 ppm
Suisse VLE(mg/m³) 600 mg/m³
Suisse VLE (ppm) 100 ppm
Suisse Remarque (CH) ZNSKT HU - Die MAK für Benzol und n-Hexan müssen 

eingehalten werden

8.2. Contrôles de l’exposition

Equipement de protection individuelle : Lunettes de sécurité. Gants.
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Protection des mains : Porter des gants de protection. Gants de protection en caoutchouc néoprène ou nitrile. 
Epaisseur du matériau : >0,20mm. Temps de rupture : >240min. STANDARD EN 374.

Protection oculaire : Utiliser des lunettes de protection s'il y a risque de contact avec les yeux par projections. 
STANDARD EN 166.

Protection des voies respiratoires : En cas de ventilation insuffisante, porter un appareil respiratoire approprié. Concentration 
élevée de gaz/vapeurs: masque à gaz, type de filtre A. STANDARD EN 149.

Autres informations : Ne pas manger, ne pas boire et ne pas fumer pendant l'utilisation.

RUBRIQUE 9: PROPRIÉTÉS PHYSIQUES ET CHIMIQUES
9.1. Informations sur les propriétés physiques et chimiques essentielles
État physique
Couleur
Odeur
Seuil olfactif
pH
Vitesse d'évaporation relative  (l'acétate 
butylique=1)
Point de fusion
Point de congélation
Point d'ébullition
Point d'éclair
Température d'auto-inflammation
Température de décomposition
Inflammabilité (solide, gaz)
Pression de vapeur
Densité relative de vapeur à 20 °C
Densité relative
Solubilité
Log Pow
Viscosité, cinématique

: Liquide
: limpide.
: Kérosène.
: Aucune donnée disponible
: Aucune donnée disponible
: Aucune donnée disponible

: Aucune donnée disponible
: Aucune donnée disponible
: 160 °C
: 41 °C
: Aucune donnée disponible
: Aucune donnée disponible
: Liquide et vapeurs inflammables
: Aucune donnée disponible
: Aucune donnée disponible
: Aucune donnée disponible
: Produit insoluble dans l'eau.
: Aucune donnée disponible
: >30 cSt Ford cup no.4, 3 mm SS-ENISO 2431)

Viscosité, dynamique : Aucune donnée disponible
Propriétés explosives : Aucune donnée disponible
Propriétés comburantes : Aucune donnée disponible
Limites d'explosivité : Aucune donnée disponible

9.2. Autres informations
Pas d'informations complémentaires disponibles

RUBRIQUE 10: STABILITÉ ET RÉACTIVITÉ
10.1. Réactivité
Liquide et vapeurs inflammables.

10.2. Stabilité chimique
Liquide et vapeurs inflammables. Peut former des mélanges vapeur-air inflammables/explosifs.

10.3. Possibilité de réactions dangereuses
Non établi.

10.4. Conditions à éviter
Rayons directs du soleil. Températures extrêmement élevées ou extrêmement basses. Flamme nue. Surchauffe. Chaleur. Etincelles.

10.5. Matières incompatibles
Inconnu.

10.6. Produits de décomposition dangereux
fumée. Monoxyde de carbone. Dioxyde de carbone. Peut libérer des gaz inflammables.

http://www.essenticon.com/


conforme au Règlement (CE) N° 1907/2006 (REACH) tel que modifié par le Règlement (UE) 2015/830

303240 Prefa Falzgel 04/07/2017

Essenticon - SDS EU v4.1 FR (français) 5/8

RUBRIQUE 11: INFORMATIONS TOXICOLOGIQUES
11.1. Informations sur les effets toxicologiques
Toxicité aiguë : Non classé

Naphta lourd (pétrole), hydrotraité; Naphta hydrotraité à point d'ébullition bas (64742-48-9)
DL50 orale rat > 5000 mg/kg
DL 50 cutanée rat > 5000 mg/kg

Corrosion cutanée/irritation cutanée : Non classé
L'exposition répétée peut provoquer dessèchement ou gerçures de la peau

Lésions oculaires graves/irritation oculaire : Non classé
Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas remplis

Sensibilisation respiratoire ou cutanée : Non classé
Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas remplis

Mutagénicité sur les cellules germinales : Non classé
Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas remplis

Cancérogénicité : Non classé
Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas remplis

Toxicité pour la reproduction : Non classé
Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas remplis

Toxicité spécifique pour certains organes cibles 
(exposition unique)

: Non classé
Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas remplis

Toxicité spécifique pour certains organes cibles 
(exposition répétée)

: Non classé
Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas remplis

Danger par aspiration : Non classé
Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas remplis

Prefa Falzgel 
Viscosité, cinématique 30 mm²/s Ford cup no.4, 3 mm SS-ENISO 2431)

 

Effets néfastes potentiels sur la santé humaine 
et symptômes possibles

: Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas remplis.

RUBRIQUE 12: INFORMATIONS ÉCOLOGIQUES
12.1. Toxicité
Ecologie - général : Du produit ne sont pas classés comme dangereux pour l'environnement. Cependant, on ne 

peut pas exclure la possibilité d'effets nocifs ou dangereux pour l'environnement des 
déversements majeurs ou fréquents.

Naphta lourd (pétrole), hydrotraité; Naphta hydrotraité à point d'ébullition bas (64742-48-9)
CL50 poisson 1 2200 mg/l (96 heures - Pimephales promelas)

12.2. Persistance et dégradabilité
Prefa Falzgel 
Persistance et dégradabilité Non facilement biodégradable.

Naphta lourd (pétrole), hydrotraité; Naphta hydrotraité à point d'ébullition bas (64742-48-9)
Biodégradation 70 % (28 jours, méthode:OECD 301F)

12.3. Potentiel de bioaccumulation
Prefa Falzgel 
Potentiel de bioaccumulation Potentiellement bioaccumulable.

12.4. Mobilité dans le sol
Pas d'informations complémentaires disponibles

12.5. Résultats des évaluations PBT et vPvB
Prefa Falzgel 
Cette substance/mélange ne remplit pas les critères PBT du règlement REACH annexe XIII
Cette substance/mélange ne remplit pas les critères vPvB du règlement REACH annexe XIII

12.6. Autres effets néfastes
Indications complémentaires : Éviter le rejet dans l'environnement
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RUBRIQUE 13: CONSIDÉRATIONS RELATIVES À L’ÉLIMINATION
13.1. Méthodes de traitement des déchets
Législation régionale (déchets) : Elimination à effectuer conformément aux prescriptions légales.
Recommandations pour le traitement du 
produit/emballage

: Eliminer conformément aux règlements de sécurité locaux/nationaux en vigueur. Éliminer le 
contenu/récipient dans un centre de collecte de déchets dangereux ou spéciaux, 
conformément à la réglementation locale, régionale, nationale et/ou internationale.

Indications complémentaires : Manipuler les conteneurs vides avec précaution, les vapeurs résiduelles étant inflammables.
Ecologie - déchets : Éviter le rejet dans l'environnement.
Code catalogue européen des déchets (CED) : 08 04 09* - déchets de colles et mastics contenant des solvants organiques ou d'autres 

substances dangereuses

RUBRIQUE 14: INFORMATIONS RELATIVES AU TRANSPORT
Conformément aux exigences de ADR / RID / IMDG / IATA / ADN

ADR IMDG IATA RID
14.1. Numéro ONU
1263 1263 1263 1263
14.2. Désignation officielle de transport de l'ONU
MATIÈRES APPARENTÉES 
AUX PEINTURES

MATIÈRES APPARENTÉES 
AUX PEINTURES

Paint MATIÈRES APPARENTÉES 
AUX PEINTURES

Description document de transport
UN 1263 MATIÈRES 
APPARENTÉES AUX 
PEINTURES, 3, III, (D/E)

UN 1263 MATIÈRES 
APPARENTÉES AUX 
PEINTURES, 3, III D/E)

14.3. Classe(s) de danger pour le transport
3 3 3 3

14.4. Groupe d’emballage
III III III III
14.5. Dangers pour l'environnement
Dangereux pour l'environnement 
: Non

Dangereux pour l'environnement 
: Non
Polluant marin : Non

Dangereux pour l'environnement 
: Non

Dangereux pour l'environnement 
: Non

Pas d'informations supplémentaires disponibles

14.6. Précautions particulières à prendre par l’utilisateur

- Transport par voie terrestre
Code de classification (ADR) : F1
Dispositions spéciales (ADR) : 163, 640E, 650, 367
Quantités limitées (ADR) : 5l
Quantités exceptées (ADR) : E1
Instructions d'emballage (ADR) : P001, IBC03, LP01, R001
Dispositions spéciales d'emballage (ADR) : PP1
Dispositions particulières relatives à l‘emballage 
en commun (ADR)

: MP19

Instructions pour citernes mobiles et conteneurs 
pour vrac (ADR)

: T2

Dispositions spéciales pour citernes mobiles et 
conteneurs pour vrac (ADR)

: TP1, TP29

Code-citerne (ADR) : LGBF
Véhicule pour le transport en citerne : FL
Catégorie de transport (ADR) : 3
Dispositions spéciales de transport - Colis (ADR) : V12
Dispositions spéciales de transport - Exploitation 
(ADR)

: S2

Danger n° (code Kemler) : 30

UN 1263 MATIÈRES 
APPARENTÉES AUX 
PEINTURES, 3, III(D/E)

UN 1263 MATIÈRES 
APPARENTÉES AUX 
PEINTURES, 3, III (D/E)
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Panneaux oranges :

Code de restriction concernant les tunnels 
(ADR)

: D/E

- Transport maritime
Dispositions spéciales (IMDG) : 163, 223, 955
Quantités limitées (IMDG) : 5 L
Quantités exceptées (IMDG) : E1
Instructions d'emballage  (IMDG) : P001, LP01
Dispositions spéciales d'emballage (IMDG) : PP1
Instructions d'emballages GRV (IMDG) : IBC03
Instructions pour citernes (IMDG) : T2
Dispositions spéciales pour citernes (IMDG) : TP1, TP29
N° FS (Feu) : F-E
N° FS (Déversement) : S-E
Catégorie de chargement (IMDG) : A
Propriétés et observations (IMDG) : Miscibility with water depends upon the composition.

- Transport aérien
Quantités exceptées avion passagers et cargo 
(IATA)

: E1

Quantités limitées avion passagers et cargo 
(IATA)

: Y344

Quantité nette max. pour quantité limitée avion 
passagers et cargo (IATA)

: 10L

Instructions d'emballage avion passagers et 
cargo (IATA)

: 355

Quantité nette max. pour  avion passagers et 
cargo (IATA)

: 60L

Instructions d'emballage avion cargo seulement 
(IATA)

: 366

Quantité max. nette avion cargo seulement 
(IATA)

: 220L

Dispositions spéciales (IATA) : A3, A72, A192
Code ERG (IATA) : 3L

Transport ferroviaire
Aucune donnée disponible

14.7. Transport en vrac conformément à l’annexe II de la convention MARPOL 73/78 et au recueil IBC
Non applicable

RUBRIQUE 15: INFORMATIONS RELATIVES À LA RÉGLEMENTATION
15.1. Réglementations/législation particulières à la substance ou au mélange en matière de sécurité, de santé et d’environnement

Réglementations UE

Ne contient pas de substance soumise à restrictions selon l'annexe XVII de REACH
Ne contient aucune substance de la liste candidate REACH

Ne contient aucune substance listée à l'Annexe XIV de REACH

Directives nationales
Règlement no (CE) 2015/830  (CLP), (CE) 1907/2006 (REACH)), (CE) n° 1272/2008 (CLP) et ses adaptations (Règlement (CE) n° 790/2009). 
Valeurs limites d’exposition professionnelle.

Suisse
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Recommandations selon la réglementation 
suisse

: Recommandations selon la réglementation suisse.
Article 4 alinéa 4 Ordonnance sur la protection des jeunes travailleurs (OLT 5, RS 822.115) et 
Article 1 lit. f Ordonnance du DEFR sur les travaux dangereux pour les jeunes (822.115.2) :
Les jeunes en formation professionnelle initiale ne peuvent travailler avec ce produit (cette 
substance / cette préparation) que si cela est prévu dans l'ordonnance de formation 
professionnelle pour atteindre les buts de formation et que si les conditions du plan de 
formation et les limites d'âge applicables soient respectées. Les jeunes qui ne suivent pas de 
formation professionnelle initiale ne peuvent pas travailler avec ce produit (cette substance / 
cette préparation). Sont réputés jeunes gens les travailleurs des deux sexes âgés de moins de 
18 ans.

15.2. Évaluation de la sécurité chimique
Aucune évaluation de la sécurité chimique n'a été effectuée

RUBRIQUE 16: AUTRES INFORMATIONS

Sources des données : Règlement no (CE) 2015/830  (CLP), (CE) 1907/2006 (REACH)), (CE) n° 1272/2008 (CLP) 
et ses adaptations (Règlement (CE) n° 790/2009). Valeurs limites d’exposition 
professionnelle.

Autres informations : Aucun(e).
Date d'émission : 05.02.2015
Date de révision : 04.07.2017
Remplace la fiche : 05/02/2015
Version : 2.0
Signature : K. Dyreskog

 Texte intégral des phrases H et EUH:
Asp. Tox. 1 Danger par aspiration, Catégorie 1
Flam. Liq. 3 Liquides inflammables, Catégorie 3
H226 Liquide et vapeurs inflammables
H304 Peut être mortel en cas d'ingestion et de pénétration dans les voies respiratoires
EUH066 L'exposition répétée peut provoquer dessèchement ou gerçures de la peau

Les information fournies dans cette fiche technique sont considérées comme correctes en regard des connaissances et expériences actuelles mais aucune garantie ne peut être donnée quant à 
leur exhaustivité. Il est donc dans l'intérêt de l'utilisateur de s'assurer que ces informations satisfont au domaine d'utilisation envisagé.
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